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INTRODUCTION

Le dossier de cette livraison du Bulletin de l’enseignement supérieur  porte sur les
politiques des organismes subventionnaires. La pièce maîtresse est constituée d’une étude
de Benoît Godin, Michel Trépanier et Liette Fiset sur les orientations et priorités des
organismes subventionnaires de 16 pays différents, incluant bien sûr le Canada, préparée
pour le Fonds FCAR. Nous joignons également le résumé d’une étude de Jean-Pierre
Robitaille et Yves Gingras portant sur le niveau de financement de la recherche
universitaire aux États-Unis et au Canada préparée pour l’Association des universités et
collèges du Canada.

Après avoir été malmenées par les gouvernements pendant plus d’une décennie, les
universités et la recherche scientifique semblent aujourd’hui redevenir une priorité  pour
les gouvernements. Espérons que les résultats de recherche présentés ici pourront
alimenter la réflexion entourant la définition d’une politique des universités et de la
recherche scientifique.
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INTRODUCTION

Réalisé à la demande du Fonds FCAR qui, dans le cadre de sa planification stratégique,
voulait connaître les orientations et les priorités des organismes équivalents ailleurs dans
les pays industrialisés, le présent rapport de recherche brosse un portrait des orientations
et des priorités des Conseils subventionnaires de la recherche dans un certain nombre de
pays de l’OCDE. Dans la foulée des politiques scientifiques récentes, les Conseils
subventionnaires se sont mis à définir des orientations stratégiques et à développer des
planifications quinquennales. Quelles sont aujourd’hui les priorités des Conseils ? Est-ce
que les Conseils prennent en compte les objectifs des politiques nationales ? Comment se
concrétisent aujourd’hui, au sein des Conseils, le soutien à l’endroit de la communauté
universitaire ? Telles sont les questions auxquelles nous voulons répondre.

L’étude est divisée en trois parties. La première brosse un portrait des changements et des
problèmes actuels de la recherche universitaire. La nécessité d’un tel diagnostic nous a
été dictée par son absence dans tous les documents consultés ici. La deuxième partie
rappelle, à partir d’une analyse d’un certain nombre de politiques scientifiques, les
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tendances récentes des dites politiques : les enjeux, les objectifs, et les moyens. Enfin, la
dernière partie s’attarde à une analyse des plans stratégiques de 16 Conseils :

Pour les Etats-Unis
National Sciences Foundation (NSF)
National Institutes of Health (NIH)
Pour le Danemark
Danish Research Council for the Humanities
(DRCH)
Danish Agricultural and Veterinary Research
Council (DAVRC)
Danish Medical Research Council (DMRC)
Danish Social Science Research Council
(DSSRC)
Danish Technical Research Council (DTRC)
Danish Natural Science Reseach Council
(DNSRC)

Pour le Canada
Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH)
Conseil de recherches médicales (CRM)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
(CRSNG)
Pour le Royaume-Uni
Biotechnology and Biological Sciences Research
Council (BBSRC)
Economic and Social Research Council (ESRC)
Medical Research Council (MRC)
Engineering and Physical Sciences Research Council
(EPSRC)
Pour la Norvège
Research Council of Norway (RCN)

Les délais impartis à la présente recherche n’ont pas permis de procéder à une analyse
approfondie des documents des Conseils. Nous offrons toutefois au lecteur qui voudrait
aller plus loin ou encore vérifier les fondements empiriques de notre analyse une série
d’annexes très détaillées qu’il trouvera dans la version intégrale de ce rapport disponible
sur le site web de l’Observatoire des sciences et des technologies (http://www.ost.qc.ca).

LES TENDANCES ACTUELLES

L’environnement économique de la recherche connaît depuis une quinzaine d’années des
changements considérables. Certes, entre 1981 et 1995, on observe une croissance
continue des investissements en recherche-développement (R-D), mais en même temps
on constate une diminution du financement public. Dans plusieurs pays, cette diminution
est due principalement au fait que les sommes soustraites au domaine de la défense ne
sont pas réinvesties dans le domaine civil. Sur la même période, on assiste toutefois à une
augmentation — relative devrait-on ajouter — du financement en provenance de
l’industrie (May, 1998).

Dans la foulée de cette situation, les discours actuels, et cela s’observe dans tous les pays
industrialisés, accordent beaucoup d’importance à l’innovation technologique en tant que
facteur déterminant de la compétitivité — de la Nation et des entreprises. Les
préoccupations des politiques gouvernementales se sont toutes tournées depuis une
quinzaine d'années vers les mécanismes de l’innovation, en cherchant les moyens de la
stimuler. Les gouvernements canadiens et québécois ont également fait leurs ces
préoccupations. Ainsi ont graduellement vu le jour divers éléments constitutifs d’une
politique de l’innovation — à défaut souvent d’une reformulation de la politique de la
science ou de la définition d’une politique intégrée de la science et de la technologie
(Limoges, 1992; Godin et al., 1995). Au cœur de l’orientation politique actuelle,
l’entreprise a acquis un statut privilégié.
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Toutefois, si l’entreprise demeure le lieu obligé de la mise en marché de l’innovation, la
genèse de cette dernière fait appel également à d’autres acteurs. Au nombre de ceux-ci
figurent les institutions d’enseignement supérieur et de recherche : universités et
laboratoires publics. Les gouvernements ont estimé qu’il convenait là aussi d’aiguiller les
activités vers la finalité de l’innovation. Ce qui est en voie de réalisation dans la plupart
des pays occidentaux.

C’est sur cette toile de fond, teintée de restrictions budgétaires sévères, que se posent les
divers questionnements actuels à propos de la mission des universités, de leur rôle en
matière de recherche et de la formation à la recherche.

La recherche
En général, dans le monde occidental, les universités se sont développées suivant le
modèle des universités allemandes. Des chercheurs, initialement engagés pour leur
capacité à faire progresser les connaissances, ont graduellement transformé les universités
d’un lieu auparavant dédié à l’enseignement en un lieu propice à la recherche. Ainsi ont
vu le jour les structures départementales, les programmes avancés de formation à la
recherche et les laboratoires de recherche universitaires.

Historiquement, l’organisation des universités selon ce modèle a eu les conséquences
suivantes : aujourd’hui, l’enseignement et la recherche universitaire sont essentiellement
de nature disciplinaire plutôt qu’interdisciplinaire et de nature fondamentale plutôt que
pratique et appliquée. La formation technique a été reléguée à des institutions spécialisées
à cette fin (Godin, 1996a).

Aujourd’hui cependant, la recherche et la formation à la recherche sont de moins en
moins l’apanage exclusif des universités. Dans les pays de l’Europe de l’Est, organisés
selon le modèle soviétique, les activités de recherche et de formation à la recherche se
concentrent dans les instituts académiques, à l’exclusion des universités. En France, au
Japon et dans de nombreux pays de l’OCDE, il arrive de plus en plus souvent que de
jeunes chercheurs préparent leur doctorat dans des laboratoires publics ou industriels
privés, bien que les universités soient encore les seules à pouvoir décerner le titre de
docteur, ce qui implique que ces laboratoires maintiennent des liens étroits avec les
universités (Blume, 1995).

Ces spécificités reflètent une série de transformations qui affecteraient aujourd'hui, selon
certains, les modes de production de la connaissance (voir Tableau 1) (Gibbons et al.,
1994; Ziman, 1994; Limoges, 1995; UE, 1997) :

• la production de connaissances se réaliserait de plus en plus dans un contexte
d’application, d’utilité publique, plutôt qu’en fonction des stricts intérêts
académiques de recherche;

• la production de connaissance se ferait dans un contexte transdisciplinaire, plutôt
que disciplinaire;

• la production de connaissances posséderait un caractère hétérogène, en ce sens
qu’elle se déroulerait dans divers lieux, souvent non académiques, et serait
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réalisée par des groupes et équipes, de nature mobile et temporaire, disposant
d’expériences de travail variées;

• les conditions de la production de connaissances seraient marquées par une plus
grande responsabilité sociale parce que les chercheurs qui la produisent
conserveraient des contacts étroits avec les groupes sociaux;

• enfin, les connaissances ainsi produites ne seraient plus évaluées uniquement par
les pairs, mais divers intérêts intellectuels, sociaux, économiques et politiques
prendraient aussi part à son évaluation.

Imbriqué dans ces changements, s’observerait simultanément un processus
d’internationalisation de la recherche qui se concrétise notamment par une augmentation
du nombre de projets et de publications réalisées conjointement par des chercheurs ou des
équipes de chercheurs de différents pays (Hicks, 1996), mais aussi par la mise à
disposition de financements conjoints de projets, souvent d’envergure internationale.

Tableau 1
Caractéristiques antérieures Caractéristiques nouvelles
1. Intérêts académiques
2. Contexte disciplinaire
3. Homogénéité des lieux de pratique et des

praticiens : organisation hiérarchique et
institutionnalisée.

1. Contexte d’application
2. Contexte transdisciplinaire
3. Hétérogénéité des lieux de pratique et des

praticiens : organisation égalitaire et transitoire.

4. Autonomie relative :

- technicité

4. Responsabilité sociale :

- réflexivité
5. Évaluation par les pairs 5. Évaluation selon des considérations variées

Cette vision des changements affectant la science ne fait pas l’unanimité. En fait,
plusieurs de ces « nouvelles caractéristiques » existent, à des degré divers, depuis
longtemps et ne sont donc pas vraiment nouvelles. Surtout, ces caractéristiques
témoignent davantage de souhaits politiques que de réelles transformations dans l’activité
scientifique récente (Godin, 1996a). En effet, diverses voix à travers le monde réclament
des réévaluations et/ou des modifications aux modes de fonctionnement des institutions
universitaires de recherche et de formation à la recherche (Blume, 1995).

Ainsi, le modèle universitaire « traditionnel » de la recherche subit aujourd’hui diverses
remises en question. Certains lui reprochent d’être le lieu de recherches trop
académiques, trop spécialisées, pas suffisamment orientées vers la solution de problèmes
concrets, trop éloignées des besoins des entreprises, des services publics, et de la société
en général, et d’être trop coûteuses (Godin, 1996b). Ces critiques incitent à une
évaluation de la pertinence de la recherche et à une reformulation des thématiques de
recherche. Elles renouent avec les vieux débats concernant les avantages et les
désavantages pour la société de la recherche fondamentale et/ou libre, versus la recherche
appliquée et/ou orientée.

Les laboratoires publics n’échappent pas à ces critiques. Victimes de compressions
budgétaires et de remises en cause de leurs fonctions, diverses mesures ont déjà été prises
afin qu’ils se conforment à une mission mieux circonscrite. En Grande-Bretagne et aux
États-Unis, des tentatives de privatisation ont mêmes été suggérées ou réalisées (Nature,
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1995a; Science, 1995a; Science, 1995b; Nature, 1995b). Il s’est avéré toutefois que
plusieurs laboratoires publics ne trouvaient pas facilement preneurs (Nature, 1995c;
Science, 1995c). Plusieurs personnes soutiennent maintenant que des réaménagements
sont possibles tout en continuant à réaliser de la recherche fondamentale, c’est-à-dire en
évitant de faire de la compétitivité une mission première. Aux yeux de plusieurs
représentants de l’industrie par exemple, les laboratoires publics devraient se concentrer
sur la recherche à long terme qui peut bénéficier à l’industrie, et laisser la recherche à
court terme aux industries elles-mêmes (Science, 1995d). Pour le moment, on ne peut que
constater que plusieurs initiatives relatives aux laboratoires publics sont laissées au
hasard et aux aléas de la conjoncture économique et politique.

La formation
Il y a plus que la recherche et la pertinence des thèmes de recherche qui soient remises en
cause par les critiques du modèle «traditionnel». La formation se voit aussi décocher
quelques flèches. On lui reproche de former des chercheurs spécialisés dans des domaines
trop pointus. Il vaudrait mieux, dit-on, que les jeunes chercheurs acquièrent une solide
formation au niveau méthodologique leur permettant de développer leurs aptitudes
générales à la recherche, et ce dans un contexte économique ou financier contraignant qui
les initie aux conditions prévalant dans l’industrie, même si ce type de formation se fait
au détriment de la thèse elle-même. Par cette formation le jeune chercheur se
familiariserait avec les méthodes utilisées à l’extérieur de l’université et s’habituerait à
travailler en équipe avec des chercheurs d’autres disciplines (Blume, 1995). Le Japon
semble même avoir poussé cette conception assez loin : les employeurs recrutent les
chercheurs à la fin de la maîtrise et assurent eux-mêmes à ces derniers la formation qu’ils
jugent nécessaire. Cette façon de faire a l’avantage de permettre aux entreprises de
former leurs chercheurs directement sur les thèmes de recherche qui les intéressent, au
lieu que ces étudiants travaillent durant quelques années à maîtriser des thèmes
spécialisés de recherche qui n’intéressent pas vraiment les entreprises qui les
emploieront. De plus les chercheurs se forment simultanément au travail d’équipe, et
vivent in situ la contrainte des limites budgétaires de la recherche.

L’enseignement et la formation universitaire font l’objet d’autres critiques encore. Ces
dernières s’adressent cette fois à des manifestations, à des conséquences des tensions
engendrées par un système universitaire qui doit concilier enseignement et recherche. Les
enseignants doivent assumer à la fois des tâches d’enseignement, de recherche et de
formation à la recherche. Cette situation requiert évidemment de la part des professeurs
une gestion serrée de leur temps de travail et une répartition équilibré de celui-ci entre ces
différentes tâches. En fonction de leurs intérêts personnels et des modes d’évaluation en
vigueur, les enseignants peuvent donc privilégier une tâche aux dépens d’une autre.

Certains prétendent que la formation éducative souffre aujourd’hui de l’effort trop grand
consenti par les universités en faveur de la recherche. Les universités détourneraient trop
de fonds vers la recherche au détriment de la formation éducative de premier cycle et les
professeurs chercheurs négligeraient l’enseignement pour se concentrer sur leurs
recherches (Girod, 1993). Même la formation des étudiants de troisième cycle à
l’enseignement universitaire serait compromise par la surenchère de la recherche dans
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plusieurs universités (Atwell, 1996). Enfin, la supervision des étudiants-chercheurs serait
devenue déficiente parce que les professeurs y consacreraient moins de temps et les
jeunes chercheurs risqueraient de devenir des enseignants ou des chercheurs à bon
marché servant à combler les exigences en faveur d’activités de recherche et
d’enseignement accrues (Blume, 1995) 1.

Malgré les critiques, on continue tout de même à considérer les universités comme des
lieux propices à la recherche et à la formation à la recherche. On exige toutefois des
réajustements. En lien avec la tendance identifiée précédemment à l’hétérogénéité des
lieux de production de connaissance, on s’attend à ce que l’université réponde davantage
aux demandes pressantes en faveur d’une formation continue pour les gens actifs sur le
marché du travail. Pour répondre aux nouveaux besoins, notamment ceux des futurs
employeurs, le profil académique attendu des chercheurs devrait être suffisamment
multidisciplinaire, axé sur la résolution de problèmes pratiques et concrets, fondé sur des
connaissances méthodologiques diverses et ouvert à l’initiation au travail d’équipe
(Blume, 1995). Le tableau suivant synthétise les changements désirés dans la formation
universitaire (Godin et al., 1996b).

Tableau 2
Les caractéristiques de la formation universitaire traditionnelle et les desiderata actuels qui leurs

sont associés
Formation traditionnelle Desiderata actuels

spécialisation disciplinaire Interdisciplinarité
recherche fondamentale recherche appliquée ou stratégique
recherche libre recherche orientée
travail en solitaire et supervision minimale assistanat ou travail d’équipe
transmission des connaissances développement de savoir-faire

Pour répondre aux diverses attentes qui lui sont adressées, la formation au troisième cycle
devrait, selon certains, pouvoir offrir deux formations, soit une pour une carrière
universitaire d’enseignant ou de professeur, et une autre pour une carrière de chercheur :
1) pour avoir accès à une carrière universitaire, le diplômé acquerrait des compétences
dans l’enseignement de sorte qu’il puisse dispenser des cours à des étudiants inscrits dans
les trois cycles universitaires; il serait aussi formé à la recherche puisque la carrière
universitaire actuelle, du moins dans les universités où il se fait de la recherche,
comprend de telles fonctions; de plus, durant sa période de formation à la recherche il se
spécialiserait dans un champ particulier de sa discipline dans le but de satisfaire aux
demandes de compétences spécialisées qui sont souvent recherchées chez les nouveaux
professeurs-chercheurs engagés par les universités; 2) pour travailler comme chercheur,
dans des milieux autres que les universités, que ces milieux soient privés ou publics, le
diplômé ferait l’acquisition de savoir-faire en recherche, essentiellement sur les méthodes
et outils de recherche; l’importance attribué à la réalisation de la thèse pourrait être
restreinte dans le but de laisser plus de temps à la maîtrise des savoir-faire.

                                           
1 Cette critique n’est pas sans reproche : on consultera Godin (1996d) pour une distinction entre rémunération en

contexte de formation et rémunération en contexte de travail.
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L’évaluation : nouvel outil de gestion
Les attentes exprimées envers la recherche et la formation à la recherche, ainsi que les
restrictions et les coupures en matière de financement entraînent actuellement des
révisions parfois majeures des mécanismes d’évaluation (Godin, 1996c). A la base de ces
attentes, se trouve la notion d’imputabilité, imputabilité non plus seulement des
administrations mais aussi des chercheurs eux-mêmes.

Certes, des contraintes financières pèsent de plus en plus sur les organismes de
financement de la recherche (Science, 1996e; Nature, 1995d). Mais en même temps, une
demande de pertinence est adressée aux chercheurs. Dans le but de mieux financer les
projets de recherche qui répondent plus directement aux orientations stratégiques des
gouvernements, les organismes de financement de la recherche dans divers pays sont en
voie de revoir et de modifier leurs systèmes de détermination des priorités de recherche et
de sélection des projets subventionnés. Pour ce faire, on a recours à diverses méthodes :
formation de comités de priorité ou d’orientation composés de représentants des secteurs
privées et/ou public, introduction de systèmes de triage des demandes de subventions,
mesures permettant d’évaluer les impacts de la recherche subventionnée, etc. (Science,
1996e, 1994; New Scientist, 1994).

Les discussions autour des nouveaux critères proposés et, dans certains cas, déjà
appliqués pour évaluer la performance des institutions et des professeurs-chercheurs
rencontrent souvent de la résistance et sont matière à controverse (Robitaille, 1996c).
Mais les pressions en faveur de leur mise en œuvre persistent et ont déjà conduit à
l’instauration de nouveaux indicateurs d’évaluation des extrants, des impacts, et de la
pertinence de la recherche.

On doit noter, enfin, que pour accroître la compétition et inciter les chercheurs à se
conformer aux critères de performance qui sont proposés, plusieurs voix se font entendre
aux États-Unis, au Japon, en Allemagne, au Québec et ailleurs demandant la fin de la
permanence des enseignants. On suggère généralement que la permanence soit remplacée
par des contrats d’une durée pouvant varier de 7 à 10 ans (Nature, 1996a; Nature, 1996b;
Limoges, 1995).

Le contexte québécois
Dans un contexte de réduction des budgets, au niveau fédéral comme provincial, les
gouvernements accordent désormais beaucoup plus d’attention aux mécanismes de
synergie et de transfert des résultats de la recherche qu’à des objectifs de croissance des
infrastructures de recherche.

Les initiatives les plus récentes au Canada et au Québec vont pour la plupart dans ce
sens : réseaux de centres d’excellence (RCE), Fonds de développement technologique
(FDT), programmes stratégiques du Conseil de recherche en sciences naturelles et génie
(CRSNG), programmes de collaboration université-entreprise, soutien aux activités de
transfert auxquelles sont associés, tant au plan administratif qu’au plan de la planification
scientifique, chercheurs universitaires et entreprises. (Godin et al., 1995).
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Les activités de recherche des laboratoires publics, particulièrement ceux qui relèvent du
gouvernement fédéral (CNRC), ont déjà fait l’objet d’une réévaluation depuis la fin des
années 80. Désormais, l’essentiel des activités de recherche doit être mené en partenariat
avec l’entreprise privée ou du moins recueillir son appui par l’intermédiaire des
représentants du secteur privé qui siègent sur les comités d’orientation ou d’évaluation
des activités de recherche de ces laboratoires. Les réorientations observées au CNRC ne
sont toutefois pas représentatives de l’ensemble des activités de recherche des ministères
fédéraux, plusieurs de ces derniers ayant encore à peine modifié leurs pratiques.

Récemment cependant, suivant en cela le gouvernement américain en 1993, le
gouvernement canadien a enjoint tous les ministères à développer des indicateurs de
performance de leurs activités. Les conseils subventionnaires de la recherche ne sont pas
épargnés par cet exercice. Les indicateurs suggérés à cette fin ne sont plus des indicateurs
d’intrants (ressources financières) ni des indicateurs d’activités, mais plutôt des
indicateurs d’extrants et des indicateurs d’impacts (Godin, 1996c).

En plus des mesures précédentes, le gouvernement du Québec a mis en œuvre un
ensemble de mesures fiscales généreuses, cette fois dans le but d’encourager les activités
de R-D des entreprises. Tout comme le gouvernement fédéral, le gouvernement du
Québec a placé l’entreprise au centre de son discours et de ses interventions relatives à
l’innovation, et ce en l’absence d’une nouvelle politique scientifique clairement formulée
traitant de l’avenir de la recherche universitaire. Le Québec s’est tout de même doté, au
fil des ans, de quelques éléments d’une politique technologique qui attribue, souvent
implicitement, à la recherche universitaire un rôle dans la réponse aux besoins de
l’industrie. Se fondant maintenant sur un nouveau concept, celui de Système National
d'Innovation (SNI) qui conçoit l’innovation comme un maillage bien huilé «entre les
institutions qui financent la R-D, celles qui l’exécutent et celles qui l’utilisent pour la
transformer en innovations institutionnelles et en innovations technologiques» (Niosi et
al., 1993), les mesures actuelles incitent les chercheurs universitaires à s’engager
davantage dans des formes de partenariat avec des entreprises ou des institutions
publiques intéressées à la recherche.

Ce nouveau contexte incite les chercheurs à forger des alliances et à développer des
programmes et des projets de recherche avec des chercheurs d’autres disciplines et
d'autres secteurs. De fil en aiguille, les chercheurs deviennent également des
entrepreneurs, des spécialistes de montages financiers, des gérants de personnel ainsi que
des experts en relations publiques.

En pratique, il faut comprendre que ces formes de partenariat conduisent la recherche
universitaire à acquérir un caractère plus orienté, peut-être même appliqué, au gré des
partenaires impliqués dans les projets de recherche. On peut envisager, dans les
prochaines années, que même si la recherche fondamentale libre continue à obtenir du
financement des organismes subventionnaires traditionnels, la part de celle-ci n’ira pas
grandissante. Au contraire, les éléments mis en place pour stimuler l’innovation par un
partenariat chercheurs universitaires — laboratoires publics — entreprises continueront à
être des facteurs de poids dans la sélection des projets à financer. Au cours de la décennie
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1983-93, les sommes des conseils subventionnaires dévolues à ce genre de recherche ont
crû de... 1 700 % (Godin, données inédites). Dans le futur, les chercheurs universitaires
n’auront d’autres choix que de s’ajuster à ces divers mécanismes et critères de
financement s’ils veulent continuer à avoir accès à des ressources qui font l’objet d’une
compétition accrue entre tous les chercheurs (Landry, 1995; Guston, 1994).

Le tableau suivant résume les contraintes et exigences majeures décrites dans les sections
précédentes et qui pèsent sur le développement futur des activités universitaires de
recherche et de formation à la recherche.

Tableau 3
Tendances de la recherche et de la formation à la recherche

• Diminution du financement public
• Exigence croissance de pertinence économique
• Emphase sur la recherche orientée et l’innovation technologique
• Financement accru par l’industrie
• Internationalisation de la recherche
• Évaluation des performances et des résultats
• Aménagements au processus d’évaluation par les pairs
• Permanence des professeurs remplacées par des contrats de durée limitées
• Évaluation des performances et des résultats
• Adaptation et diversification de la formation
• Diversification des missions de l’université

LES POLITIQUES SCIENTIFIQUES
Munis du portrait d’ensemble que nous venons de présenter, nous avons analysé les plus
récents énoncés de politique scientifique d’un certain nombre de pays. L’objectif était
d’identifier trois éléments des politiques : 1) les enjeux, défis et problèmes jugés
importants, 2) les objectifs conséquents à ces enjeux, et 3) les moyens spécifiques de
mise en œuvre des objectifs.

Les politiques de cinq pays (ou entités géographiques dans le cas de l’Europe) ont été
analysées : États-Unis, Grande-Bretagne, Japon, Union européenne, Canada. Le choix de
ces pays s’est fait selon les deux critères suivants :

• l’existence d’une politique scientifique explicite (écrite) récente  2,
• la disponibilité des documents en langue française ou anglaise 3.

On trouvera dans les annexes (disponibles sur le site http//www.ost.qc.ca) le détail de
chacune des politiques étudiées. Nous avons synthétisé le contenu des politiques dans un
tableau synoptique (annexe 1) selon trois dimensions : les enjeux, les objectifs, et les
moyens. Le lecteur pourra se reporter à l’annexe 2 pour le détail des documents. Nous
nous contenterons ici de tirer quelques conclusions générales.

                                           
2 Le document français, dont on connaît par ailleurs les grandes lignes via la presse, ne satisfait pas ce critère

puisqu’il ne sera rendu public que dans quelques semaines.
3 L’Allemagne et la Suède n’ont pu être retenus en raison ce critère.
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Les enjeux, défis et problèmes
Les politiques sont très peu loquaces sur les enjeux qui nécessitent de nouvelles
orientations relatives à la science. En fait, ces enjeux se résument généralement au
domaine économique, quoiqu’on retrouve dans l’ensemble quatre grands types d’enjeux :
politiques, économiques, socioculturels et scientifiques.

Toutes les politiques prennent acte de changements importants dans le monde : la fin de
la guerre froide dans le cas des Etats-Unis, et la nécessité de jouer un rôle sur la scène
internationale dans le cas du Japon. Mais c’est la croissance économique qui semble
retenir l’attention de tous les pays. À cet égard, trois phénomènes sont identifiés : la
globalisation des marchés et la nécessaire compétitivité qu’elle commande, les nouvelles
technologies, particulièrement d’information et de communication, et la réduction des
ressources budgétaires de l’État.

Ces trois phénomènes sont avancées comme des impératifs justifiant une nouvelle
politique scientifique. On retrouve certes des enjeux socioculturels dans tous les énoncés
de politique scientifique, tels l’accroissement de la qualité de la vie, la santé,
l’environnement, mais ceux-ci n’ont pas tout à fait l’importance des enjeux économiques
précédents.

Des énoncés ici étudiés, celui de la Grande-Bretagne se distingue des autres dans le sens
que les enjeux font directement référence aux limites de la science telle qu’elle se fait
actuellement. C’est la faible commercialisation des résultats scientifiques, le peu
d’inscriptions en science et l’absence d’objectifs clairs de la politique scientifique
précédente qui servent de toile de fond à l’énoncé.

En résumé, les politiques ne sont pas les documents dans lesquels il faut chercher pour
identifier les changements que connaît actuellement la science. Les enjeux sont
généralement décrit de façon très générale et ils sont traités très succintement, sinon
traités comme allant de soi.

Les objectifs
Les politiques visent trois grands ensembles d’objectifs relatifs à la science : le
développement, le transfert et la planification. Quoique le développement soit un objectif
présent dans toutes les politiques, l’emphase est mise sans réserve sur le transfert
technologique. Le développement est d’ailleurs lui-même souvent placé sous cet
emblème.

Deux objectifs de développement sont partagés par tous les énoncés, soit le
développement de la collaboration internationale et le soutien à la relève et aux carrières
scientifiques. Certains pays toutefois admettent la nécessité de réaliser des
investissements dans les infrastructures de la recherche et dans la recherche
fondamentale : ce sont les États-Unis et le Japon.

En matière de transfert, soit là où se trouve la plus grande partie des efforts qu’entendent
viser les politiques, on retrouve essentiellement trois types d’objectifs : les impacts socio-
économiques, le développement de l’entreprise et l’accès ou la diffusion de la science en
général. Nulle part ailleurs qu’au Canada les impacts socio-économiques ne déterminent-
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ils l’énoncé de politique. Ils sont le leitmotiv de l’énoncé. À l’inverse, le document
américain est le seul à ne pas placer la politique sous le couvert de la compétitivité et de
l’innovation.

Enfin, en matière de planification, les documents réitèrent la volonté d’aligner les choix
sur les objectifs nationaux et les priorités nationales (États-Unis, Europe, Canada). On
remarque toutefois deux nouveautés. D’abord, la volonté explicite et ferme d’évaluer le
rendement des activités scientifiques et leur impact socio-économique (États-Unis,
Canada). Ensuite, la mise sur pied à grande échelle d’activités de prospective dans le but
d’aligner la recherche sur les opportunités de marché (Grande-Bretagne). Soulignons,
pour terminer, que le Canada met une emphase — emphase qu’on ne retrouve nulle part
ailleurs, sauf peut-être en Grande-Bretagne — sur la nécessité de réaligner la recherche
gouvernementale sur le marché.

En résumé, l’emphase des politiques est mise sur le transfert, et le transfert à des fins
économiques principalement. Seuls les États-Unis et le Japon se démarquent ici avec un
énoncé de politique axé résolument sur le développement scientifique pour lui-même.
Dans le cas des États-Unis, il s’agit de demeurer bon premier dans le monde. Quant au
Japon, il s’agit de joindre le rang des leaders — en doublant d’ailleurs les investissements
en science d’ici cinq ans. Notons, enfin, que les gouvernements se donnent pour objectif
de planifier et d’intervenir directement en matière de science. Ils veulent arrimer l’activité
scientifique aux objectifs nationaux et au marché, et ils désirent en évaluer les résultats et
les impacts.

LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES DES CONSEILS
SUBVENTIONNAIRES
Dans la présente section, nous examinons les plans stratégiques des seize organismes
subventionnaires suivants :

Pour les Etats-Unis
National Sciences Foundation (NSF)
National Institutes of Health (NIH)
Pour le Danemark
Danish Research Council for the Humanities
(DRCH)
Danish Agricultural and Veterinary Research
Council (DAVRC)
Danish Medical Research Council (DMRC)
Danish Social Science Research Council
(DSSRC)
Danish Technical Research Council (DTRC)
Danish Natural Science Reseach Council
(DNSRC)

Pour le Canada
Conseil de recherches en sciences humaines (CRSH)
Conseil de recherches médicales (CRM)
Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie
(CRSNG)
Pour le Royaume-Uni
Biotechnology and Biological Sciences Research
Council (BBSRC)
Economic and Social Research Council (ESRC)
Medical Research Council (MRC)
Engineering and Physical Sciences Research Council
(EPSRC)
Pour la Norvège
Research Council of Norway (RCN)

Les organismes retenus couvrent l’ensemble des grands domaines de l’activité
scientifique, c’est-à-dire les sciences naturelles et le génie, les sciences bio-médicales et
les sciences humaines et sociales. Nous nous sommes ainsi assurés de ne pas généraliser à
l’ensemble de l’activité scientifique des orientations qui seraient plutôt le fait de
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disciplines spécifiques. Par ailleurs, nous avons jugé bon de retenir des pays et des
organismes de taille différente. En effet, les orientations d’un organisme comme la NSF
ne sont pas nécessairement pertinentes pour un organisme danois qui dispose de moyens
financiers beaucoup moins importants et s’adresse à une collectivité et une communauté
de chercheurs qui n’ont ni la même taille ni les mêmes besoins ou problèmes.
L’échantillon que nous avons retenu nous permet prendre en compte cette dimension. En
dernier lieu, notre choix a aussi été guidé par la disponibilité de plans stratégiques récents
et rédigés en anglais ou en français.

Nous avons structuré notre examen des plans stratégiques des organismes
subventionnaires autour des éléments qui figurent généralement dans de tels documents :
les défis et les problèmes auxquels l’organisme désire s’attaquer, la définition qu’il donne
de sa mission, les objectifs qu’il se fixe au cours de la période touchée par le plan
stratégique, les stratégies qu’il privilégie pour rencontrer ces objectifs et, finalement, les
programmes et les activités dans lesquelles s’incarnent ces stratégies et qui au plan de la
gestion des ressources permettent d’atteindre les objectifs retenus.

Les résultats de cet examen apparaissent aux annexes 3 et 4. L’annexe 3 comprend cinq
tableaux synthèse qui présentent les orientations des seize Conseils de notre échantillon
pour un élément donné de leurs plans stratégiques (défis et problèmes, mission, objectifs,
stratégies, activités et programmes). Les observations dont nous faisons état dans la
présente section sont toutes tirées de cette annexe. L’annexe 4 fournit l’examen détaillé
de chacun des seize plans stratégiques de notre échantillon.

Évidemment, les cinq catégories utilisées pour structurer les plans stratégiques n’étant
pas univoques, on constatera qu’une orientation spécifique peut, dans un plan stratégique
donné, apparaître dans la section objectifs alors que dans un autre elle figurera dans la
section stratégies. En dépit de ce problème, nous avons choisi de ne pas réorganiser les
orientations retenues par les organismes. Pour chacun d’entre eux, les orientations qui
figurent sous chaque item (défis, mission, objectifs, stratégies, programmes) dans les
tableaux synthèse présentés en annexe apparaissent au même endroit dans le plan
stratégique. Nous avons simplement regroupé sous le même vocable les orientations
semblables.

Pour toutes ces raisons, il faut donc prendre soin d’interpréter la présence ou l’absence
d’une orientation dans telle ou telle catégorie à la lumière de ce qui se retrouve dans
l’ensemble du plan stratégique. Cette façon de faire permet, entre autres, de mieux cerner
le degré de cohérence entre les orientations générales et les programmes et les activités
dans lesquels elles se concrétisent. Par ailleurs, la lecture des plans stratégiques nous a
incité à retenir deux niveaux de comparaison : d’une part, il est intéressant de comparer
entre eux les Conseils ayant des champs d’intervention semblables (santé, sciences
naturelles, sciences sociales, etc.) et, d’autre part, repérer les ressemblances et les
différences entre les pays.
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Défis et problèmes
De façon générale, le plan stratégique d’un organisme subventionnaire s’ouvre sur une
présentation des défis et des problèmes auxquels il souhaite s’attaquer. Pour près du tiers
d’entre eux (six sur seize), le défi de l’utilisation des résultats de la recherche
fondamentale à des fins économiques occupe une place centrale. Il s’agit du défi le plus
fréquemment retenu par les organismes de notre échantillon. Cette orientation est
particulièrement marquée au Royaume-Uni (trois des quatre organismes britanniques).
De plus, parmi les défis identifiés par les organismes, on constate que ceux qui reviennent
le plus fréquemment rejoignent cette idée de maximiser les retombées et l’utilisation des
connaissances produites dans le cadre des activités de recherche soutenues : la protection
de l’environnement (quatre organismes) et l’amélioration de la qualité de vie (trois
organismes).

Le défi que représente la globalisation et l’internationalisation de la recherche figure dans
cinq des seize plans stratégiques. Au Canada, au Danemark et en Norvège, la volonté de
favoriser la collaboration (quatre organismes sur cinq) est souvent liée au fait que
l’organisme retient la globalisation et l’internationalisation de la recherche comme un
défi à relever. Cette orientation est spécifique aux « petits » pays; le Royaume-Uni et les
États-Unis ne se comportent pas ainsi.

La stagnation ou la réduction des ressources financières dont dispose l’organisme est
évoquée par quatre des seize Conseils. Ici, il faut noter que seuls des organismes
canadiens (deux des trois Conseils) indiquent qu’ils doivent évoluer dans un contexte de
compression budgétaire. Ailleurs, le problème posé par le niveau des ressources
financières disponibles en est un de stagnation. On constate aussi que trois des quatre
organismes (NSF, DRCH, CRSNG, CRSH) pour lesquels le niveau des ressources
disponibles est un problème voient une piste de solution dans la sensibilisation du public
à l’importance de la recherche et à l’utilité des connaissances produites.

Ces défis et problèmes auxquels les Conseils souhaitent s’attaquer amènent la moitié
d’entre eux à se questionner sur leur mode de fonctionnement. Huit organismes
soulignent leur désir d’accroître l’efficacité de leurs programmes et ainsi maximiser leurs
investissements en recherche. Cette volonté de réorganisation s’inscrit donc dans un
contexte de changement. D’une part, une transformation des pratiques et des orientations
de la recherche universitaire et, d’autre part, une redéfinition des attentes des
gouvernements face à cette dernière (baisse ou stagnation des enveloppes budgétaires aux
organismes subventionnaires, augmentation des coûts de la recherche, volonté de
maximiser l’utilisation de la recherche à des fins économiques etc.). Pour les organismes,
ces attentes sont autant de problèmes auxquels ils souhaitent s’attaquer, entre autres, en
réorganisant leurs programmes et leurs activités.

La mission
De façon générale, le progrès des connaissances et le soutien de la recherche de haut
calibre occupent toujours une place significative dans la définition de la mission des
organismes subventionnaires. En ce qui concerne l’avancement des connaissances, cinq
organismes sur seize font de ce thème une mission. Parmi eux, trois organismes ont la
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responsabilité des sciences naturelles et du génie alors que les deux autres organismes
sont multidisciplinaires. Une majorité d’organismes (dix sur seize), dont la totalité des
Conseils subventionnaires en sciences humaines et sciences sociales, tous pays
confondus, retient comme mission le support de la recherche de haut calibre tant
fondamentale et appliquée que stratégique. Traditionnellement, la formation à la
recherche était une des dimensions de la mission des organismes subventionnaires. Or, on
constate qu’elle a été un peu mise à l’écart dans les plus récents plans stratégiques. Cinq
organismes sur seize l’ont en effet retenue dans la définition de leur mission. Parmi eux,
trois sont dans les domaines de l’ingénierie et des biotechnologies, un en sciences
humaines et un multidisciplinaire. Cela dit, il faut néanmoins retenir que, dans
l’ensemble, la plupart des Conseils réitèrent leur adhésion aux dimensions les plus
classiques de leur mission.

Au chapitre des nouveautés, on constate que l’utilisation des résultats de la recherche y
occupe maintenant une place considérable. Ainsi, plusieurs organismes incluent dans leur
mission la prise en compte des besoins des utilisateurs, l’utilisation des résultats de la
recherche dans l’économie, l’amélioration de la qualité de vie et la diffusion des résultats
de recherche dans la collectivité. Ce faisant, les organismes s’éloignent d’un mode de
fonctionnement qui consistait à supporter une recherche axée d’abord et avant tout sur les
besoins de la discipline en espérant que la connaissance produite trouve d’elle-même son
chemin jusqu’aux utilisateurs. En somme, les organismes veulent se faire plus
interventionnistes en ce qui a trait à la pertinence socio-économique de la recherche et à
l’utilisation de ses résultats et ils insistent davantage sur cette orientation que sur leur
mission plus traditionnelle d’avancement des connaissances et de soutien à la formation.

Plus spécifiquement, la préoccupation pour l’utilisation des résultats de la recherche à des
fins économiques se taille une place significative au sein de l’énoncé de mission d’un
grand nombre d’organismes. Ainsi, la majorité des organismes dans les domaines des
sciences naturelles, de l’ingénierie et des biotechnologies se donnent maintenant pour
mission de répondre aux besoins des utilisateurs en transférant dans l’économie les
connaissances et les résultats de la recherche.

On remarque, par ailleurs, que cette mission de transfert et d’utilisation des résultats n’est
pas retenue par les organismes qui subventionnent la recherche médicale. Dans ces
Conseils, l’utilisation des résultats à des fins économiques cède la place à l’amélioration
de la qualité de vie. L’utilisation des résultats n’est plus seulement l’affaire des acteurs
économiques que sont les entreprises mais elle concerne aussi la collectivité au sens
large. On constate par ailleurs que les organismes œuvrant dans le secteur des sciences
humaines ou sociales qui eux aussi auraient pu privilégier une telle orientation ne
retiennent pas encore une telle mission.

La préoccupation des Conseils pour l’utilisation des résultats de la recherche en conduit
quelques-uns (quatre sur seize) à retenir la diffusion des connaissances dans la définition
de leur mission. Deux de ces organismes œuvrent dans le domaine des sciences humaines
et les deux autres dans les domaines des biotechnologies et de l’ingénierie.
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En résumé, les Conseils continuent à définir leur mission dans des termes classiques :
avancement des connaissances, soutien à la recherche de grande qualité, support à la
formation. Il ressort toutefois de leurs plans stratégiques une volonté de pousser les
résultats de la recherche à l’extérieur du laboratoire et même à l’extérieur de la
communauté scientifique. Cette préoccupation pour l’utilisation des résultats de la
recherche caractérise aujourd’hui la mission de plusieurs organismes subventionnaires.

Les objectifs prioritaires
À ce niveau, on remarque néanmoins que les organismes se donnent des objectifs qui
constituent en quelque sorte une consolidation de pratiques plus traditionnelles :
meilleure compréhension du monde, avancement des connaissances, garantir la recherche
libre et la recherche fondamentale. En fait, 10 organismes ont au moins une de ces
pratiques comme objectif stratégique.

Cela dit, comme c’est le cas pour la définition de leur mission, les objectifs retenus par
les organismes accordent une place significative à l’utilisation des résultats de la
recherche ainsi qu’à sa pertinence eut égard aux besoins des utilisateurs. Ainsi,
l’accroissement de l’utilisation et du transfert des connaissances dans la collectivité est un
objectif très important; onze des seize organismes l’on retenu dans leur liste d’objectifs
stratégiques. En lien direct avec cette orientation, on observe que neuf organismes
retiennent le développement d’activités stratégiques dans leur liste d’objectifs prioritaires.
De plus, qualitativement, cet objectif occupe une place centrale dans leur plan
stratégique; une place qui dépasse en importance celle accordée aux objectifs plus
traditionnels.

Ce mélange d’ancien et de nouveau se reflète sur le type d’activités qui sont privilégiées
au niveau des objectifs. En effet, trois types d’activités retiennent l’attention des
organismes :

• Développer des activités stratégiques (neuf organismes dont trois des quatre
organismes britanniques et aucun des trois Conseils canadiens);

• Améliorer la formation (huit organismes);
• Soutenir la recherche de haut calibre (six organismes).

Par ailleurs, en matière d’organisation de la recherche, l’augmentation de la collaboration
internationale est l’objectif le plus fréquent. On le retrouve dans douze des seize
organismes. Cet objectif transcende les frontières disciplinaires et on le retrouve dans
tous les pays. On remarque aussi que la collaboration internationale est plus fréquemment
mise de l’avant que la collaboration à l’échelle nationale, que l’on retrouve dans sept cas
sur seize.

D’autres thématiques, qui pourtant trouvent une place dans bien des discours sur la
recherche universitaire, sont à toute fin pratique absentes des objectifs prioritaires des
Conseils. Par exemple, le renforcement des infrastructures de recherche est retenu par
quatre des seize Conseils étudiés : la NSF et trois des quatre organismes du secteur bio-
médical. Même chose concernant l’interdisciplinarité (trois organismes) et les activités
inter-Conseils, ces dernières étant l’apanage presque exclusif des organismes danois.
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L’attention que les organismes accordent maintenant à l’examen de leurs propres
activités, par l’entremise de l’évaluation, se reflète dans leurs objectifs. Ainsi, dans la très
grande majorité des plans stratégiques des organismes, l’optimisation de la recherche et
des programmes de soutien figure dans la liste des objectifs prioritaires (douze
organismes sur seize). Comme nous l’avons souligné plus haut, les changements survenus
dans leur environnement et le désir d’accroître l’utilisation des résultats de la recherche
poussent les organismes à revoir leurs activités ainsi que les modalités de leurs
interventions. La lecture des plans stratégiques nous amène d’ailleurs à penser qu’il s’agit
là d’un objectif auquel les organismes accordent une importance certaine. On notera, par
exemple, que quelques organismes se donnent pour objectif la mise en place d’activités
qui leur permettront de faire un meilleur suivi de la recherche qu’ils supportent et, entre
autres, d’en mesurer les impacts.

Les stratégies
À la différence de ce que nous avons observé dans le cas de la mission et des objectifs, on
constate que les stratégies retenues par les organismes subventionnaires sont nombreuses
et diversifiées. Comme nous le verrons, les missions et les objectifs ne se traduisent pas
toujours en stratégies spécifiques et on observe même que certaines stratégies ont une
importance que ne laisse pas nécessairement entrevoir la lecture des missions et des
objectifs.

Dans un premier temps, on peut donner un portrait général des stratégies retenues par les
Conseils en identifiant les plus fréquentes et en spécifiant leur orientation générale.
Comme dans le cas des objectifs, on retrouve alors un mélange d’ancien et de nouveau
quoique, ici encore davantage que dans le cas précédent, la nouveauté semble occuper
une plus grande place :

• Partenariats nationaux (douze organismes);
• Avancement des connaissances (douze organismes);
• Internationalisation de la recherche (dix organismes);
• Recherche stratégique (huit organismes);
• Utilisation des résultats de la recherche à des fins économiques (huit organismes);
• Formation (huit organismes).

Huit des seize organismes de notre échantillon ont retenu des stratégies qui concernent
spécifiquement la recherche stratégique. Même constat en ce qui concerne les stratégies
visant à soutenir l’utilisation et le transfert des résultats de la recherche à des fins
économiques (huit organismes sur seize). Le soutien à la collaboration entre les acteurs
d’un système national de l’innovation, s’il n’est pas vraiment nouveau, prend une
importance et une orientation qui retiennent l’attention. En matière de collaboration
nationale, une majorité de Conseils, neuf sur seize, privilégie les activités de recherche
qui créent des liens entre les secteurs privé et public. On observe également qu’une
majorité d’organismes provenant du secteur bio-médical optent pour ce type de stratégie.
En effet, quatre organismes sur cinq privilégient la collaboration entre les acteurs privés
et publics plutôt que les autres stratégies de partenariats nationaux. On remarque
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également que tous les organismes canadiens ont retenu cette stratégie. Ces observations
nous indiquent en fait que la mise en place de partenariats université – industrie est la
principale stratégie des organismes concernant la maximisation de l’utilisation des
résultats de la recherche.

Les stratégies portant spécifiquement sur le transfert des résultats en vue de leur
utilisation par les entreprises sont peu fréquentes. En effet, malgré l’importance accordée
à l’utilisation des résultats de la recherche à des fins économiques, la moitié seulement
des seize Conseils étudiés ont élaboré, sur ce point, des stratégies spécifiques. Un seul
organisme, le Conseil britannique de biologie et biotechnologie (BBSRC) compte
plusieurs stratégies de transfert des résultats chez les acteurs économiques. On retrouve,
de façon moins prononcé, des stratégies de transfert dans les trois organismes canadiens.
Par ailleurs, il faut souligner l’originalité des stratégies retenues par les organismes
britanniques. Ces derniers mettent de l’avant des stratégies qui soutiennent directement le
transfert et l’utilisation des résultats de recherche à des fins économiques : permettre aux
utilisateurs de soumettre des propositions de recherche, faciliter la commercialisation des
découvertes, soutenir financièrement les programmes d’échanges de personnel entre
l’université et l’industrie.

Est-ce à dire que les Conseils ont abandonné les stratégies plus classiques axées sur
l’avancement des connaissances et le soutien à la formation ? La réponse est évidemment
non. On remarque, en effet, que les stratégies plus classiques visant à soutenir
l’avancement des connaissances sont plus fréquentes que celles portant sur la recherche
stratégique et sur l’utilisation des résultats de la recherche, et ce en dépit du fait que ces
dernières semblent mieux adaptées aux nouvelles missions et aux nouveaux objectifs des
organismes.

Les stratégies destinées à soutenir l’avancement des connaissances continuent d’occuper
une place significative dans les plans stratégiques des Conseils. Ainsi, la majorité des
organismes, toutes disciplines confondues, retiennent des stratégies reliées aux progrès
des connaissances. On remarque toutefois que les stratégies varient considérablement.
Certains organismes comme le Conseil de recherches médicales du Canada (CRM) et le
Conseil de biotechnologie et de biologie britannique (BBSRC) optent pour la mise en
réseaux des chercheurs et des centres existants alors que d’autres, notamment les
organismes dans les sciences humaines et sociales, privilégient la mise en place de projets
à plus long terme de même que la création de nouveaux centres de recherche. Peu
fréquente au niveau de la mission et des objectifs des Conseils, la formation occupe une
place plus significative dans les stratégies: huit organismes sur seize ont développé des
stratégies visant à soutenir et améliorer la formation à la recherche. Pour cinq de ces huit
Conseils, la formation ne fait pas partie de la mission ou des objectifs de l’organisme. Par
ailleurs, on observe que les organismes qui retiennent la formation dans leur liste de
stratégies œuvrent surtout dans le secteur biomédical et les sciences naturelles.

En fait, toutes ces orientations de facture plus classique indiquent un certain écart entre
les discours plus généraux qui servent à définir les orientations d’un organisme et les
stratégies qu’il se donne.
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Cela dit, ce recours quasi-systématique aux stratégies classiques ne s’applique pas à tous
les organismes. Ainsi, on remarque que les organismes britanniques retiennent des
stratégies originales qui modifient de manière significative les pratiques des chercheurs.
Les organismes britanniques ont pour stratégie d’affecter 70 % de leur budget à la
recherche stratégique portant sur des thématiques qui sont identifiées dans le cadre du
programme de prévision technologique, programme auquel participent les utilisateurs de
la recherche.

L’importance que les Conseils accordent à la question de la collaboration internationale
dans leurs objectifs prioritaires se reflète au niveau des stratégies puisque dix des seize
Conseils y font référence. La principale stratégie consiste à accroître la collaboration
internationale au sein des institutions publiques de recherche. On constate, par ailleurs,
que le Canada n’a pas de stratégie dans ce domaine alors que les autres pays y sont actifs.
D’autres thématiques restent aussi absente des stratégies qu’elles ne l’étaient des objectifs
et de la mission. C’est le cas, par exemple, du soutien aux infrastructures de recherche
(5 Conseils sur seize) et du soutien à l’interdisciplinarité (quatre Conseils sur seize).

L’importance que les Conseils accordent à l’examen, à la gestion et à l’évaluation de
leurs activités au niveau des objectifs ne se dément pas au niveau des stratégies puisque
dix organismes s’y sont attardés dans leurs plans stratégiques. On remarque, par ailleurs,
que les organismes du secteur des sciences médicales et des sciences sociales ont presque
tous développé des stratégies reliées à l’évaluation de leurs activités et programmes. De
leur côté, les organismes en sciences naturelles et en génie n’ont pas développé de
stratégies visant à entreprendre la révision de leurs activités et programmes. Comme on
pouvait s’y attendre, les organismes du secteur biomédical sont préoccupés par les
questions d’ordre éthique et ont développé des stratégies d’intervention à cet égard.

En résumé, les Conseils font beaucoup de place aux nouvelles stratégies que sont le
soutien aux partenariats université-entreprise, à la recherche stratégique et à l’utilisation
des résultats de la recherche à des fins économiques. Au-delà de la fréquence à laquelle
les Conseils retiennent ces stratégies, c’est leur importance qualitative au sein des plans
stratégiques qui témoigne de leur prépondérance. Cela dit, les stratégies classiques que
sont le soutien à l’avancement des connaissances et à la formation sont encore bien
présentes. En fait, la place significative qu’elles occupent encore nous indique soit que les
Conseils n’ont pas achevé l’ajustement de leurs règles générales de conduite aux
nouvelles missions et aux nouveaux objectifs qu’ils se sont donnés, soit qu’ils ne le font
pas au détriment des stratégies classiques.

Les activités et les programmes
Les activités et les programmes prioritaires des organismes sont en quelque sorte les
moyens par lesquels est mise en œuvre la réflexion stratégique dont nous avons présenté
les principaux éléments. D’entrée de jeu, il faut souligner que les organismes ont
concrétisé sous forme de programmes spécifiques l’importance stratégique qu’ils
accordent à l’utilisation des connaissances. Les programmes de recherche stratégique sont
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fréquents. À un moindre niveau, on observe également que les organismes accordent une
place significative aux programmes de partenariat université – industrie.

Alors que l’importance accordée à la recherche stratégique dans les missions et les
objectifs ne se reflétait pas dans les stratégies retenues par les organismes, elle se
concrétise par ailleurs dans les activités via des programmes axés sur des thématiques (14
Conseils sur 16 ont des programmes thématiques). Celles-ci sont nombreuses et varient
selon le champ de responsabilité de l’organismes et le pays. Les plus fréquentes sont :

Sciences naturelles et génie
• Environnement et développement durable
• Technologies de l’information

Sciences sociales
• Science, technologie et société

Sciences bio-médicales
• Génome et génétique
• Santé publique

Comme on peut le voir, ces thématiques sont, dans la plupart des cas, très larges et très
générales. Il faut cependant souligner qu’elles sont déjà plus spécifiques que celles qui
figuraient dans les plans stratégiques des années 1980 où on retrouvait presque
invariablement le trio biotechnologies – nouveaux matériaux – technologies de
l’information. Dans la liste des thématiques retenues par les organismes de notre
échantillon on en retrouve d’ailleurs certaines dont le degré de spécificité est relativement
élevé : nouveaux processus et nouvelles formes organisationnelles, intégration sociale et
exclusion, cerveau, inflammation et manipulation immunobiologiques, infrastructures
civiles, etc.

Les programmes université-industrie existent dans huit organismes sur seize. Ils sont plus
récents et, avec les programmes de recherche stratégique, ils constituent le principal
moyen par lequel les organismes concrétisent leur volonté d’accroître l’utilisation des
résultats de la recherche à des fins économiques. Notons, en plus, que ces programmes
sont davantage présents dans les secteurs des sciences naturelles et du génie de même que
dans le secteur biomédical. Le plus souvent, l’objectif d’accroître la collaboration à
l’échelle nationale prend la forme de programmes de soutien à la collaboration université
– industrie. Au sein de notre échantillon, le Canada, le Danemark et le Royaume-Uni sont
les pays qui accordent le plus de place à ces programmes.

Bien que les Conseils insistent sur le transfert et la diffusion des résultats de la recherche,
on constate que les programmes dédiés spécifiquement à ces questions sont rares. Cette
observation rejoint celle faite plus tôt concernant le faible nombre de stratégies dédiées
spécifiquement aux transfert des connaissances et au soutien à l’utilisation des résultats
de la recherche.
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Un sort à peu près semblable est réservé à l’interdisciplinarité et à la collaboration
internationale. Même si l’interdisciplinarité prend beaucoup de place dans les discours
généraux des organismes, on remarque qu’elle est absente de la réflexion stratégique des
Conseils et que les programmes de soutien dédiés spécifiquement à la recherche
interdisciplinaire sont peu fréquents. À l’heure actuelle, on les retrouve surtout dans les
organismes du secteur bio-médical. En ce qui concerne la collaboration internationale, on
observe qu’en dépit du fait qu’elle constituait un objectif fréquemment retenu par les
organismes, les programmes de soutien dédiés spécialement à ce type d’activités sont peu
nombreux et que, dans quatre cas sur cinq, ils sont le fait d’organismes danois.

À l’opposé, certaines activités relativement délaissées au niveau des objectifs et des
stratégies retrouvent une certaine importance dans les programmes et les activités mises
en place par les Conseils. On observe ainsi que les programmes de formation, de
financement des équipements, de soutien aux centres de recherche existent dans la moitié
des organismes. Ces programmes existent depuis longtemps et la plupart des organismes
les maintiennent.

Finalement, en ce qui concerne la gestion de leurs activités et programmes, les
organismes s’appuient encore largement sur l’évaluation par les pairs et malgré les
objectifs d’optimisation et de réorganisation mis de l’avant, on constate que seulement
trois organismes procèdent à une révision des critères d’évaluation des projets qui leur
sont soumis. Ici aussi, donc, les objectifs et les stratégies ne trouvent pas nécessairement
une correspondance dans les activités et les programmes mis en place.

CONCLUSION
L'analyse précédente nous permet de relever une étroite correspondance entre les énoncés
de politique et les orientations stratégiques des Conseils subventionnaires. Il n'est sans
doute pas exagéré d'affirmer que c'est principalement sous l'impulsion des politiques que
les Conseils subventionnaires se sont mis à réfléchir de façon critique à leurs
interventions. Ils ont ainsi, pour la plupart, emboîté le pas, à des degré divers il va sans
dire, de la promotion de la recherche stratégique. Une forte majorité entendent également
favoriser une meilleure utilisation des résultats de la recherche, tant par les entreprises
que par le public en général.

En fait, on assiste présentement à un renversement progressif important des priorités des
Conseils. Alors qu'il n'y a pas encore longtemps, la recherche disciplinaire et la recherche
fondamentale constituaient le cœur des interventions, et que la recherche stratégique et
les besoins de la collectivité étaient reléguée à la marge, c'est aujourd'hui le contraire qui
compose les discours. La recherche stratégique est première dans l'ordre des priorités. On
réitère certes la mission traditionnelle des Conseils — soutien à la recherche
fondamentale, soutien à la formation — mais généralement sans emphase sur la question.
Les besoins de la discipline ne sont plus les seuls à compter : ceux des utilisateurs doivent
maintenant être pris en considération. De plus, la notion même d’utilisateur a été
transformée. Les utilisateurs ne sont plus uniquement les pairs : ils incluent les
entreprises et la collectivité en général et ces derniers occupent dorénavant une place
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significative dans les orientations stratégiques des Conseils. Ainsi, dans les Conseils
comme dans les politiques scientifiques et technologiques, le passage progressif d’une
politique de la science à une politique de l’innovation conduit à une réorientation
significative et détermine en bonne partie les caractéristiques des nouvelles orientations.

Nul part le virage est-il si clair qu'en Grande-Bretagne, et dans une moindre mesure au
Danemark. Dans le premier cas, le monde extra-académique est dorénavant le "client" des
Conseils, en lieu et place des chercheurs. Ainsi, 70 % des fonds sont dorénavant réservés
à la recherche stratégique et les utilisateurs participent à l’identification des thématiques
ainsi qu’au comité d’évaluation des projets soumis. Au Danemark, qui a aboli toute
subvention individuelle, l'emphase est dorénavant mise de façon privilégiée sur la
multidisciplinarité et sur des thématiques privilégiées. Ailleurs, enfin, les thématiques
prioritaires sont beaucoup plus précises qu'elles l'ont été dans le passé.

Où se situe le Canada dans ce portrait? Le virage est ici moins radical. Certes le
partenariat est l'emblème sous lequel sont placées les nouvelles interventions, mais les
discours et dans une certaine mesure les activités sont moins extrêmes qu'en Grande-
Bretagne ou au Danemark. La formation de chercheurs, par exemple, garde une place
importante. À l'inverse, le Canada est le seul pays à ne pas financer ses centres de
recherche.

Seule une analyse des budgets des Conseils permettrait de confirmer les tendances que
nous avons identifiées ici. Elle nous permettrait de voir comment se réalise la répartition
des ressources financières entre les activités nouvelles et les programmes classiques.
Nous aurions ainsi un excellent indicateur de l’influence réelle que les nouvelles
orientations peuvent avoir sur l’activité de recherche en milieu universitaire.

Nous voudrions terminer ce portrait par les quelques remarques critiques suivantes :

1. Les nouveaux discours des Conseils relativement aux missions et aux objectifs sont
généralement bien construits et clairs. Ils reflètent généralement les desiderata
gouvernementaux actuels. Toutefois, les discours sur les activités sont peu
développés. Ainsi, même si les activités et les moyens mis en œuvre font une place à
de nouveaux programmes mieux adaptés aux versions récentes des missions, il n’en
demeure pas moins que, dans l’ensemble, les plans stratégiques sont, à ce niveau,
marqués par des modes de soutien relativement traditionnels — sauf en Grande-
Bretagne -, et ce même pour les programmes arrimés aux nouvelles missions. À titre
d'exemple, la collaboration internationale est visée par tous, mais aucun moyen
spécifique n'est identifié pour y répondre — sauf au Danemark.

2. L'emphase mise sur les besoins des utilisateurs (demande) se fait sans prendre en
compte les besoins des universités elles-mêmes (offre). L'absence de réflexion dans
les documents sur les problèmes que vivent les universités aujourd'hui est
symptomatique à cet égard. Ce sont plutôt les gouvernements qui ont pris à leur
charge récemment les besoins en infrastructure des universités avec des fonds
spéciaux — par exemple en Grande-Bretagne et au Canada.
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3. Les Conseils n'ont que très rarement retouché les critères d'évaluation comme moyen
de réorienter la recherche. Ils véhiculent plutôt une foi (naïve ?) dans les bénéfices du
partenariat. Ce dernier est le mécanisme par excellence destiné à promouvoir le
transfert technologique. Il suffit de promouvoir le partenariat pour que s'ensuive
automatiquement le transfert et l’utilisation des résultats de la recherche.

En somme, les bases d’une réorientation majeure du soutien à la recherche universitaire
sont présentes dans une majorité de plans stratégiques des Conseils. Cela dit, il faut
garder à l’esprit que les nouvelles orientations ne se sont pas encore entièrement traduites
dans des activités et des programmes correspondants : les modes traditionnels de soutien
sont encore bien présents (recherche disciplinaire, évaluation par les pairs, soutien au
chercheur individuel, etc.). Ceci nous porte à croire que même si elle est bien enclenchée,
la transformation des modes d’intervention des organismes subventionnaires n’est pas
pour autant achevée.
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LE NIVEAU DE FINANCEMENT
DE LA RECHERCHE UNIVERSITAIRE
AU CANADA ET AUX ÉTATS-UNIS:
ÉTUDE COMPARATIVE1

Jean-Pierre Robitaille
Yves Gingras
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INTRODUCTION

Réalisée à partir de statistiques officielles, cette étude montre que le Canada accuse un
retard de plus en plus considérable par rapport aux États-Unis en matière de ressources
consacrées à la recherche universitaire. Cet écart croissant s’explique principalement par
le plafonnement et même l’effritement des budgets des organismes fédéraux canadiens
d’aide à la recherche et non, comme le veut une perception largement répandue, par la
faiblesse relative des apports en provenance du secteur privé canadien. Dès le début
(1984) de la période étudiée en fait, les universités canadiennes récoltaient, toutes
proportions gardées, autant de contrats et de subventions de recherches auprès du secteur
privé que les établissements américains et ce financement privé s’est par la suite
développé plus rapidement au Canada qu’aux États-Unis. En revanche, l’aide fédérale
canadienne était beaucoup moindre que l’aide fédérale américaine au milieu des années
1980 et elle a aussi connu au cours des années suivantes une croissance beaucoup moins
rapide.

Les statistiques officielles qui permettraient de prolonger la comparaison au-delà de 1996
n’ont pas encore été publiées, mais il est toutefois possible d’affirmer que, du point de
vue de l’aide fédérale à la recherche universitaire, l’écart Canada/États-Unis se creuse
davantage. Le déclin des budgets (en dollars courants) des grands organismes canadiens
se poursuit en effet après cette date et devrait, selon les données budgétaires, être
prolongé jusqu’en 19992, alors que les budgets des grandes agences américaines n’ont

                                           
1 Ce Dossier de recherche est un sommaire d’un rapport que nous avons présenté à l’AUCC. Celui-ci contient des

statistiques plus détaillées de même que des précisions concernnat notre méthodologie de traitement des données.
Pour obtenir une copie de ce rapport, prière de vous adresser à Ann Gratton au secrétariat de l’AUCC.

2 Voir: CRM, Rapport de rendement pour la période se terminant le 31 mars 1997 — Conseil de recherches médicales
du Canada, Ottawa, Secrétariat du Conseil du Trésor, 1997. p. 8; CRSNG, Rapport de rendement pour la période
se terminant le 31 mars 1997 — Conseil de recherches en sciences naturelles et en génie du Canada, Ottawa,
Secrétariat du Conseil du Trésor, 1997, p. 7; CRSH, Rapport sur le rendement pour la période se terminant le 31
mars 1997 — Conseil de recherches en sciences humaines du Canada, Ottawa, Secrétariat du Conseil du Trésor,
1997, p. 8.
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connu aucune décroissance jusqu’à ce jour, bien que, dans certains cas, les augmentations
compensent à peine l’inflation1.

Nous examinons d’abord l’évolution de l’ensemble des ressources consacrées à la
recherche subventionnée et contractuelle au Canada et aux États-Unis. Nous mesurons
ensuite le niveau des subventions moyennes accordées aux chercheurs par les agences
fédérales d’aide à la recherche canadiennes et américaines.

FINANCEMENT DE LA RECHERCHE SUBVENTIONNÉE ET
CONTRACTUELLE

Aux États-Unis comme au Canada, le gouvernement fédéral demeure le plus important
bailleur de fonds en matière de recherche subventionnée et contractuelle dans les
universités (figure 1). Mais les octrois fédéraux représentent une part beaucoup plus
considérable des dépenses totales de recherche dans les établissements américains
(73,4%) que dans les établissements canadiens (46,6%). Réciproquement, la part des
provinces, des industries et des organismes sans but lucratif canadiens est plus
considérable que celle de leurs vis-à-vis américains.

FIGURE 1
CANADA & ÉTATS-UNIS

RÉPARTITION DES DÉPENSES DE RECHERCHE SUBVENTIONNÉE ET CONTRACTUELLE

DANS LES UNIVERSITÉS

SELON LA SOURCE DE FINANCEMENT, 1996
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* Comprend les OSBL et, dans une moindre mesure, le financement de sources étrangères.
** Gouvernements des États et gouvernements locaux.
sources:  Canada: Stat Can, Bulletin de service Statistique des Sciences, vol 21, no 8, août 1997, tab. 3. États-

Unis: NSB, Science & Engineering Indicators - 1998, (annexes) tab. 4-3.

Globalement, l’effort en recherche subventionnée et contractuelle dans le secteur de
l’enseignement supérieur s’est accru sensiblement au cours des douze dernières années
dans les deux pays. Le Canada y investissait 0,192% de son PIB en 1984 et 0,218% en

                                           
1 Voir: Colleen Cordes et al., “Clinton’s Budget Proposal Highlights Spending on Science and Technology”, The

Chronicle of Higher Education, vol 44, no 23, 13 février 1998, pp. A38-A42. Colleen Cordes et al., “The Clinton
Budget: Small Increases for Most Science Agencies”, The Chronicle of Higher Education, vol 43, no 23, 14
février 1997, pp. A26-A31.
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1996. Les États-Unis y consacraient pour leur part 0,190% en 1984 et 0,249% en 1996
(figure 2).

FIGURE 2
CANADA & ÉTATS-UNIS

DÉPENSES DE RECHERCHE SUBVENTIONNÉE ET CONTRACTUELLE

DANS LES UNIVERSITÉS

EN PROPORTION DU PIB, 1984 À 1996
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sources: Canada: Stat Can, Banque de données CANSIM, matrice 7790, étiquette I60029 et
Stat Can, Bulletin de service Statistique des sciences, vol 21, no 8, août 1997, tab. 1,
pour le PIB; vol 21, no 9 août 1997 tab. 2 et Stat Can, Estimations des dépenses
canadiennes au titre de la recherche et du développement (DIRD), Canada, 1986 à
1997 et selon la province, 1986 à 1995, (ST-97-07), p. 15, pour les dépenses de
recherche subventionnée et contractuelle. États-Unis: NSB, Science and
Engineering Indicators - 1998, (annexes) tab. 4-1, pour le PIB; tab. 4-3, pour
recherche subventionnée et contractuelle.

Remarquons toutefois que l’effort américain s’avère soutenu tout au long de la période,
contrairement à l’effort canadien qui connaît une période de régression entre 1985 et
1987, suivie d’une période de progression spectaculaire entre 1989 et 1993 et d’une
nouvelle période de vaches maigres à partir de 1994 jusqu’en 1996. Aussi, malgré le fait
que l’effort américain plafonne à partir de 1992 ou 1993, le Canada se retrouve
sérieusement distancé en 1996.

L’indice de la figure 2 est juste en ceci qu’il montre la part de la richesse nationale
consacrée à la recherche subventionnée et contractuelle. Mais il est aussi un peu trompeur
puisque les scores qu’il affiche (quotients) dépendent autant du financement externe de la
R-D universitaire (dividende) que de la performance des économies nationales (diviseur).
Afin d’éviter ce genre de distorsions créées par les différences dans les rythmes de
progression des deux économies nationales, nous proposons ici une règle de comparaison
à la fois simple et efficace qui consiste à rapprocher les chiffres canadiens et américains
en gardant en tête le fait que, du point de vue de la taille des populations et des économies
nationales, le Canada représente environ le dixième des États-Unis.

Suivant cette règle, nous pouvons constater que la valeur globale des contrats et
subventions accordés aux universités canadiennes a connu deux creux de vague au cours
de la période 1984 à 1996 (figure 3). Le premier, en 1987-1989, a succédé assez
rapidement à une situation où la parité Canada/États-Unis était presqu’acquise. Le



page 32                                             Bulletin de l'enseignement supérieur, volume 4, numéro 2, avril 1999

second, vers la fin de la période étudiée, a creusé un écart Canada/États-Unis qui, en
1996, a atteint des proportions record.

FIGURE 3
CANADA & ÉTATS-UNIS

DÉPENSES DE RECHERCHE SUBVENTIONNÉE ET CONTRACTUELLE

DANS LES UNIVERSITÉS

(EN $ CAN. COURANTS)*
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sources: Canada: Stat Can, Bulletin de service Statistique des Sciences, vol 21, no 8,
août 1997, tab. 3. États-Unis: NSB, Science & Engineering Indicators - 1998,
(annexes) tab. 4-3.
* Montants exprimés en millions de $ can. pour le Canada et en dizaines de
millions de $ can. pour les États-Unis.

Puisque le gouvernement fédéral est le principal bailleur de fonds, il est aussi, au Canada,
le principal responsable des retards qui s’accumulent par rapport aux États-Unis (figure
4). De leur côté, les provinces depuis au moins 1984 et le secteur privé canadien depuis
1991 réalisent, toutes proportions gardées, des efforts beaucoup plus considérables que
leurs vis-à-vis américains.

La figure 5 illustre la croissance réelle (en dollars constants) des ressources affectées à la
recherche dans les universités canadiennes et américaines. On y constate tout d’abord
qu’entre la fin des années 1980 et le début des années 1990, la croissance globale des
budgets de recherche (voir Total) a été freinée dans les universités américaines (de 6,71%
à 2,93%) mais encore davantage dans les universités canadiennes (de 5,82% à 1,14%).
Tout au long de la période 1984 à 1996, la croissance des budgets totaux est ainsi
demeurée plus rapide aux États-Unis qu’au Canada.
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FIGURE 4
CANADA & ÉTATS-UNIS

DÉPENSES DE RECHERCHE SUBVENTIONNÉE ET CONTRACTUELLE

DANS LES UNIVERSITÉS SELON LA SOURCE DE FINANCEMENT
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sources: Canada: Stat Can, Bulletin de service Statistique des Sciences, vol 21, no 8,
août 1997, tab. 3. États-Unis: NSB, Science & Engineering Indicators - 1998,
(annexes) tab. 4-3.

Montants exprimés en millions de $ can. pour le Canada et en dizaines de millions de $
can. pour les États-Unis.
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FIGURE 5
CANADA & ÉTATS-UNIS
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sources: Canada: Stat Can, Bulletin de service Statistique des Sciences, vol 21, no 8, août 1997, tab. 3. États-Unis:

NSB, Science & Engineering Indicators - 1998, (annexes) tab. 4-3.

L’examen de l’évolution de chacune des sources de revenus montre par ailleurs que le
retard canadien dépend essentiellement de la faible croissance des fonds d’origine
publique (fédéral, provinces et États) et non de la croissance des fonds d’origine privée
(industrie et autres). Remarquons à cet égard qu’entre 1990 et 1996, la croissance des
fonds en provenance du secteur industriel est trois fois plus rapide au Canada (9,82%)
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qu’aux États-Unis (3,04%). Au cours de la même période, les octrois du gouvernement
fédéral canadien connaissent quant à eux une décroissance sensible (-1,53%) tandis que
ceux du gouvernement américain affichent encore une respectable croissance annuelle
moyenne de 3,16%.

SUBVENTIONS ET CONTRATS ACCORDÉS PAR LES ADMINISTRATIONS
FÉDÉRALES

L’une des différences essentielles entre les subventions des organismes fédéraux
canadiens (CRM, CRSNG et CRSH) et celles des organismes américains (NIH et NSF)
tient au fait que les premières ne couvrent pas les frais indirects de la recherche, c’est-à-
dire les dépenses encourues par les établissements pour maintenir des activités de
recherche, mais qui ne servent pas directement (comme l’indique leur nom) à la
réalisation d’un projet en particulier. Cela comprend notamment l’administration générale
des budgets de recherche, les coûts d’amortissement et d’entretien des bâtisses où
s’effectuent les activités de recherche, les acquisitions de bibliothèque, etc. Les données
concernant ces frais indirects sont assez difficiles à trouver, mais nous savons néanmoins
qu’ils représentaient, en 1994, 21,9% des 1,7 milliards de $ US accordés aux universités
par la NSF et 30,8% des 5,8 milliards de $ US accordés aux universités par les NIH2.

La figure 6 met ainsi en présence les subventions moyennes des organismes canadiens
avec les subventions moyennes des organismes américains, auxquelles subventions
américaines nous avons soustrait les frais indirects sur la base des quelques informations
que nous avons à ce propos. Or, cela nous permet de constater que les subventions
américaines demeurent encore trois fois plus élevées que les subventions canadiennes,
même lorsque la part des frais indirects est déduite.

Cette énorme disparité Canada/États-Unis s’explique de plusieurs façons. D’abord, par le
niveau du financement fédéral de la recherche universitaire qui, comme nous le voyons
depuis le début, est globalement moindre au Canada qu’aux États-Unis. D’autre part, il
appert également que les organismes canadiens d’aide à la recherche tendent à agréer une
plus grande proportion de demandes que leurs vis-à-vis américains. Ainsi, lorsque le
CRSNG octroie au Canada la moitié du nombre de subventions décernées aux États-Unis
par la NSF, il agrée, toutes proportions gardées, beaucoup plus de demandes (7 447
contre 14 397). Mais puisque son budget est six fois moins considérable que celui de la
NSF (357 millions $ can. contre 2,15 milliards $ can.), il va de soi que les tranches du
gâteau qu’il découpe sont aussi beaucoup plus minces. Il en est de même du côté des
organismes dédiés à la recherche en santé: bien qu’ici la disproportion Canada/États-Unis
soit moins dramatique au niveau du nombre des subventions accordées, elle l’est
davantage au niveau du budget global. En 1995 par exemple, le CRM a octroyé 2 456
subventions de recherche ordinaires sur une enveloppe globale de 148 millions de $ can.,
alors que les NIH ont octroyé à des «projets de recherche» huit fois plus de subventions

                                           
2 GAO, General Accounting Office, University Research: Effect of Indirect Cost Revisions and Options for Future

Changes (Letter Report), Gaithersburg (Md), GAO Document Distribution Facility, GAO/RCED 95-74, 6 mars
1995.
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(19 834), mais à partir d’une enveloppe 40 fois plus considérable (6,1 milliards de $
can.).

FIGURE 6
CANADA & ÉTATS-UNIS

SUBVENTIONS DE RECHERCHE MOYENNE

ACCORDÉES PAR LES GRANDS ORGANISMES FÉDÉRAUX
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Signalons par ailleurs que, contrairement aux subventions canadiennes, les subventions
américaines sont en partie hypothéquées puisqu'elles servent entre autres à payer aux
établissements le salaire du chercheur principal en proportion du temps de travail que ce
dernier consacre à la réalisation du projet subventionné. Par exemple, un professeur qui
gagnerait, en vertu de son contrat de travail, un salaire annuel de 75 000$ et qui
consacrerait le tiers de son temps comme chercheur principal sur un projet de recherche
subventionné, verrait 25 000$ soustraits de sa subvention et versés dans les coffres de son
établissement afin de défrayer son salaire. Poursuivant notre exemple, si l'organisme
subventionnaire évaluait les frais directs du projet à 120 000$, ce chercheur principal ne
disposerait en fait que de 95 000$ pour payer ses assistants, des consultants, du matériel,
des frais de publication, etc. En ce sens, l'écart entre les subventions moyennes
canadiennes et américaines ne se traduit pas en entier par un écart au niveau des moyens
effectivement investis dans la recherche. Nul doute cependant que les chercheurs
américains ont beaucoup moins de mal que leurs collègues canadiens à négocier des
dégrèvements de tâche pour se consacrer à leur travaux subventionnés. Aux États-Unis,
l'obtention d'une subvention de recherche signifie pour l'établissement qu'une partie du
salaire d'un professeur est déjà payée. Au Canada, cela signifie au contraire que le
professeur aura moins de temps à consacrer à l'enseignement et que l'établissement devra
y suppléer à même son budget de fonctionnement.
Dans la même veine, ajoutons à propos des frais indirects que, du point de vue du
chercheur, leur paiement par l'organisme subventionnaire n'apporte pas grand chose et
qu'en conséquence, il est effectivement de bonne méthode de les soustraire du côté
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américain comme nous le faisons à la figure 6.  Du point de vue de l'établissement par
contre, ces frais indirects sont payés aux États-Unis en vrais dollars américains pour
chacune des subventions reçues. Or, on sait aussi très bien qu'au Canada, les universités
ont beaucoup plus de mal à se faire payer les frais indirects par les gouvernements et que
ces coûts sont souvent assumés à même l'enveloppe de fonctionnement général. Il y a
donc une différence réelle et importante à ce niveau qui se traduit par une moins grande
aisance financière des universités canadiennes.

CONCLUSION

Un écart croissant se creuse entre le Canada et les États-Unis du point de vue des
ressources investies dans la recherche universitaire. Le faible niveau des investissements
du gouvernement fédéral est le facteur principal à l’origine de ce retard et non les lacunes
du financement privé. Toutes proportions gardées en effet, les universités canadiennes
recevaient déjà au milieu des années 1980 autant d’argent du secteur des entreprises que
les établissements américains alors qu’aujourd’hui, la proportion du financement privé de
la recherche universitaire est nettement plus élevée au Canada qu’aux États-Unis. En
revanche, les subventions du gouvernement fédéral ont été et demeurent beaucoup moins
substantielles au Canada qu’aux États-Unis.

Dotés de ressources moindre que les agences américaines d’aide à la recherche, les
organismes fédéraux canadiens n’en distribuent pas moins un plus grand nombre
d’octrois de recherche. Il s’ensuit que, pour chacun de leurs projets de recherche, les
bénéficiaires de l’aide fédérale canadienne disposent de ressources réelles qui sont
environ trois fois moindre que celles de leurs vis-à-vis américains.
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